


COMMUNE DE CASTELNAU DE GUERS 
CONSEIL MUNICIPAL  

du 19/11/2025 Salle du Conseil  
Date de convocation :14/11/2025 

 
 

 
Présents : MICHEL Didier-ZIMMERMANN Patrick- BESSOLES Chantal- BRISSIAUD Annie- LAIRD 
Blandine-VIALLES Erick- MATEO Fabien- VIDAL Micheline- BELLE ALBARET Witney 
 
 
 
Absents excusés : DELRIEU Laurent- PRADINES Lucette- ROUYER Stéphanie- GARÇON Elodie-
CELLINI Bruno-BERCHE Frédéric 
 
Pouvoirs: BERCHE Frédéric à MICHEL Didier 
                 GARÇON Elodie à ZIMMERMANN Patrick 
 
Secrétaire : BRISSIAUD Annie 
 

1— CONTRAT EMPLOI CONTRACTUEL ALSH/ALP/CANTINE ET AGENCE POSTALE 
( TNC) 
Madame le Rapporteur informe le Conseil Municipal que le contrat affecté à 
l’ALSH/ALP/CANTINE et APC se termine le 24/11/2025. Elle propose de renouveler ce contrat 
sur un emploi non permanent pour surseoir au remplacement de cet ancien contrat. La durée 
hebdomadaire de ce contrat serait de 12/35ème du 24/11/2025 au 23/02/2026. 
L’agent serait affecté au même service mais serait rémunéré sur un traitement indiciaire de la 
Fonction Publique Territoriale, indice brut 367 indice majoré 366 et cotiserait à la Sécurité 
Sociale et au régime de retraite de l’Ircantec. 
Madame le Rapporteur propose au Conseil Municipal d’approuver cette proposition et 
d’autoriser Monsieur le Maire à rédiger l’arrêté de nomination. 

 

LE CONSEIL 

Approuve la proposition du contrat d’emploi contractuel ALH/ALP/cantine et agence postale 

Autorise Monsieur le Maire à rédiger l’arrêté de nomination 
 
POUR 11       ABSTENTION  0  CONTRE 0 
 
  
2- APPROBATION RAPPORT D’ACTIVITES 2024 EAU POTABLE ET ASSAINISSEMENT 
COLLECTIF 
 
 
Monsieur le Rapporteur informe le Conseil Municipal que la Communauté d’Agglomération Hérault 
Méditerranée nous a adressé le rapport d’activités pour l’exercice 2024 des services publics d’eau potable et 
assainissement collectif. 
Ce rapport vous a été transmis par mail avec la convocation du présent Conseil Municipal. 
La Communauté d’Agglomération Hérault Méditerranée demande aux membres du Conseil Municipal de 
prendre acte du présent rapport. 

 



LE CONSEIL 
 
Approuve le Rapport d’activités 2024 eau potable et assainissement collectif 
 

POUR  11  ABSTENTION 0   CONTRE 0 
 

3- RENOUVELLEMENT ADHESION MEDECINE PREVENTIVE 2026-2028 

 

Par délibération en date du 25 janvier 2023, le Conseil Municipal avait approuvé la convention 
d’adhésion à la médecine préventive. Cette convention prendra fin le 31/12/2025. 

Pour rappel, il est obligatoire pour les collectivités territoriales de disposer d’un service de 
médecine préventive. La commune adhère au centre de gestion de la fonction publique et bénéficie 
à ce titre de ce service. 

 

Afin de répondre aux nouveaux enjeux réglementaires liés au suivi des agents en santé du travail, le 
Centre de Gestion nous propose d’adhérer pour 2026-2027-2028 à une nouvelle convention 
d’adhésion : 

- Tarification unique à hauteur de 0.42% de la masse salariale URSSAF, supprimant la 
facturation à l’acte. Pour info en 2024 : (309.356x0.42% = 1299.30 Paiement 2025 : 1305.00 

- Obligation d’utilisation du portail Medtra4 pour sécuriser et simplifier toutes les démarches, 
- En cas d’annulation d’un créneau de visite médicale, qu’elle qu’en soit la cause (désistement de 

la collectivité, absence ou refus de l’agent). la participation aux frais afférents reste due soit un 
montant de 55 € facturé à la collectivité. 

Monsieur le Rapporteur demande au Conseil d’approuver cette convention et d’autoriser Monsieur 
le Maire à la signer.  

 
LE CONSEIL 

Approuve la convention d’adhésion à la médecine préventive 2026-2028 

Autorise Monsieur le Maire à la signer 

 
POUR 11       ABSTENTION  0  CONTRE 0 

4 — DECISION MODIFICATIVE 

 
Monsieur le Rapporteur informe les membres du Conseil Municipal qu’il est necessaire de faire une 
délibération modificative, à savoir: 
 
Virement de crédit  
 
Dépense d’investissement: Chapitre 204    article 2041511       +1100.00        Crédit à ouvrir 
 
Dépense d’investissement: Chapitre 23      article 2313         -1100.00           Crédit à déduire 
 



Monsieur le Rapporteur propose au Conseil de valider cette décision. 
 
LE CONSEIL 
 
Valide la decision modificative présentée. 
 
 
POUR                      11                          ABSTENTION                     0                            CONTRE 0
   
  

5 — PAIEMENT HONORAIRES : CONSULTATION JURIDIQUE RELATIVE AU PERMIS 
D’AMENAGER 

Monsieur le Rapporteur informe les membres du Conseil Municipal que la commune a reçu des 
factures d’honoraires pour des consultations juridiques du cabinet CB AVOCAT concernant des 
litiges en cours en urbanisme pour un montant de 3000.00 €. 

IL est demandé aux membres du Conseil Municipal d’accepter le paiement de ces factures 
d’honoraires du cabinet CB AVOCAT. 

LE CONSEIL 

Accepte le paiement des factures d’honoraires du cabinet CB AVOCAT 

 
POUR 11       ABSTENTION   0 CONTRE      0 
  

6 — CAHM – APPROBATION DE LA CONVENTION CONSTITUANT LE GROUPEMENT 
DE COMMANDE : Transport périscolaire 

Monsieur le Maire donne lecture de l’arrêté municipal du 18 novembre 2025, relatif à l’accord 
passé entre la Commune et la CAHM : approbation d’une convention constitutive pour un 
groupement de commande communautaire. 

La Communauté d’Agglomération Hérault Méditerranée souhaitant favoriser l’apprentissage de la 
natation aux écoles, attribuerait une subvention de participation au transport des classes, suite à la 
création d’un groupement de commande pour le transport scolaire sur le territoire intercommunal. 

Monsieur le Maire demande au Conseil Municipal d’approuver cette décision. 

LE CONSEIL 

Approuve la convention constituant le groupement de commande lié au Transport périscolaire 

 

POUR 11       ABSTENTION 0   CONTRE 0 
 

7— NOMINATION REFERENT DEONTOLOGUE : CAHM 

 
Monsieur le Rapporteur rappelle que la loi relative à la différenciation, la décentralisation, la 
déconcentration dite 3DS prévoit la possibilité pour tout élu local de pouvoir « consulter un 



référent déontologue chargé à lui apporter tout conseil utile au respect des principes 
déontologiques » consacrés dans la Charte de l’Elu Local. 
 
Monsieur le Rapporteur rappelle aux membres du conseil Municipal de la démission de Monsieur 
MILLAT Gérard de ses missions de référent déontologue des Elus auprès de CAHM en date du 31 
juillet 2025. 
Il est précisé que le décret d’application n° 2022-1520 du 06 décembre 2022 prévoit les modalités 
et les critères de désignation du référent déontologue de l’élu local et précise ses obligations et les 
moyens dont il peut disposer pour exercer ses missions. 
 
Les missions doivent être exercées en toute indépendance et impartialité par une personne choisie 
en raison de son expérience et de ses compétences. Ainsi, la personne concernée doit être extérieure 
à la collectivité au sein de laquelle elle est désignée. En effet, elle ne doit ni exercer un mandat 
(actuel ou passé depuis moins de trois ans) ni être agent, ni se trouver en situation de conflit 
d’intérêt avec la collectivité. 
Le référent déontologue est tenu au secret professionnel dans le respect des articles 226-13 et 226-
14 du code pénal et à la discrétion professionnelle pour tous les faits, informations, ou documents 
dont il à connaissance dans l’exercice ou à l’occasion de l’exercice de ses fonctions. Ses avis sont 
donnés à titre consultatif. 
 
Le Conseil Communautaire a désigné en date du 22 septembre 2025 Madame SURJOUS Liliane en 
qualité d’élus référente pour une durée de 3 ans. Elle sera rémunérée par une indemnité de 
vacations dont le montant est fixé par dossier traité à 80.00 euros brut, conformément à l’arrêté du 
6 décembre 2022 pris en application du décret 2022-1520 du 6 décembre 2022.Cette indemnité sera 
versée mensuellement en fonction des interventions du référent déontologue. Les frais occasionnés, 
le cas échéant par les déplacements du référent seront remboursés selon les conditions et modalités 
applicables aux personnels de le fonction publique. 
 
Monsieur le Rapporteur propose aux membres du Conseil Municipal de désigner Madame 
SURJOUS Liliane référente déontologue pour la Commune de Castelnau de Guers. 

LE CONSEIL 

Désigne Madame SURJOUS Liliane référente déontologue pour la Commune  

 

POUR 11       ABSTENTION  0  CONTRE 0 
 

8 — PROTOCOLE DE COOPERATION RELATIF A L’HEBERGEMENT DES 
PERSONNES VICTIMES DE VIOLENCES DANS LA SPHERE CONJUGALE ET 
FAMILIALE SUR LE TERRTOIRE DE LA CAHM 

 

Vu le Code Général des collectivités territoriales, et notamment ses articles L2121-29 et suivants relatifs 
aux attributions du conseil municipal, 
Vu le plan national de lutte contre les violences conjugales issu de grenelle de 2019, 
Vu le protocole de coopération relatif à l’hébergement d’urgence des victimes de violences intrafamiliales, 
proposé à la signature de la ville de PEZENAS et de ses partenaires (Préfet de l’Hérault, Conseil 
Départemental de l’Hérault, autorités de police et de gendarmerie), 
Vu le projet de convention entre la ville de Pézenas et un hébergeur local visant à définir les modalités de 
mise à l’abri de ces victimes, 
Considérant la nécessité de renforcer la protection des personnes victimes de violences au sein de la famille 
et d’organiser un dispositif local de mise à l’abri immédiate, 



Considérant que la ville de Pézenas, en partenariat avec l’Etat et le Département, souhaite s’engager 
activement dans ce dispositif visant à sauver des vies et à accompagner les victimes vers la sortie des 
violences, 
 
Il est demandé aux membres du Conseil Municipal : 
  
-D’APPROUVER ce protocole de coopération relatif à la mise à l’abri d’urgence des victimes de violences 
intrafamiliales 
- D’AUTORISER Monsieur le Maire à signer ce protocole pour le compte de la commune, en association 
avec les autres autorités partenaires, 
- D’APPROUVER la convention d’hébergement entre la ville de Pézenas (CCAS) et l’hébergeur du 
secteur piscénois visant à assurer l’accueil d’urgence des victimes et d’autoriser Monsieur le Maire à la 
signer ainsi que toutes les pièces s’y apportant, 
- DE CHARGER Monsieur le Maire de l’exécution de la présente délibération et de prendre toute mesure 
utile pour la mise en œuvre effective du dispositif dès signature. 

LE CONSEIL 

Approuve le protocole de coopération relatif à la mise à l’abri d’urgence des victimes de violences 
intrafamiliales 
Autorise Monsieur le Maire à signer ce protocole pour le compte de la commune, en association avec les 
autres autorités partenaires, 
Approuve la convention d’hébergement entre la ville de Pézenas (CCAS) et l’hébergeur du secteur 
piscénois visant à assurer l’accueil d’urgence des victimes 
Autorise Monsieur le Maire à la signer ainsi que toutes les pièces s’y apportant, 
Charge Monsieur le Maire de l’exécution de la présente délibération et de prendre toute mesure utile 
pour la mise en œuvre effective du dispositif dès signature 

POUR  11  ABSTENTION 0  CONTRE  0 

9 – SUBVENTION EXCEPTIONELLE ASSOCIATION PROPRIETAIRES CHASSEURS 

 
Monsieur le Rapporteur soumet au Conseil Municipal la demande de subvention exceptionnelle de 
l’association propriétaires chasseurs. 
 
L’association ayant changé de président a omis de demander la subvention de fonctionnement aux 
dates prévues. La demande de subvention serait d’un montant de 350.00 Euros. 
 
Monsieur le Rapporteur demande aux membres du Conseil Municipal de délibérer. 

LE CONSEIL 

Accepte la demande de subvention d’un montant de 350.00 € à l’Association propriétaires chasseurs 

 

POUR  11  ABSTENTION 0  CONTRE 0 
 
 
10- CONVENTION D’OCCUPATION TEMPORAIRE DU DOMAINE PUBLIC POUR LA MISE 
EN PLACE SUR LA COMMUNE D’INFRASTRUCTURES DE RECHARGE ELECTRIQUES ET 
HYBRIDES RECHARGEABLES AVEC LA CAHM ET LA SOCIETE E-TOTEM SAS 
 
 



Monsieur le Rapporteur rappelle que dans le cadre de sa compétence dans le Plan Climat –Air-Energie 
Territorial (PCAET), la Communauté d’Agglomération a piloté pour le compte des communes une étude 
d’implantation de bornes de recharge pour véhicule électrique. Un appel à initiatives privées a été lancé 
et à l’issue de celui-ci la société E-Totem a été retenue pour l’implantation de bornes sur le territoire 
intercommunal. 
Monsieur le Rapporteur expose que la commune de Castelnau de Guers souhaite installer deux bornes de 
recharge sur le domaine public et qu’à ce titre il convient de passer une convention avec la Communauté 
d’agglomération au titre de sa compétence dans le PCAET et la société E-Totem. 
Il précise que ladite convention est passée pour une durée de 15 ans et que la société versera à la commune 
une redevance annuelle de 200 € HT par place et par an. 
Il est demandé aux membres du Conseil Municipal de délibérer et d’autoriser Monsieur le Maire à signer 
toutes les pièces se rapportant à cette affaire. 
 

LE CONSEIL 

Valide la convention d’occupation temporaire du domaine public pour la mise en place sur la commune 

d’infrastructures de recharge électriques et hybrides rechargeables avec la CAHM et la société TOTEM -

SAS 

POUR  11  ABSTENTION 0  CONTRE 0 
 
11- VENTE PARCELLE  
 
Monsieur le Rapporteur informe l’assemblée délibérante que Monsieur Munoz souhaiterait faire 
l’acquisition de la parcelle communale : 
 
AB 929 pour une contenance de 46 ca. Le montant estimé est de 2300.00 €. 
 
Monsieur le Rapporteur demande aux membres du Conseil Municipal d’approuver cette vente et d’autoriser 
Monsieur le Maire à signer tous les actes et pièces liés à cette affaire. 
 

LE CONSEIL 

Approuve la vente de la parcelle AB 929 pour un montant de 2300.00 € 

Autorise Monsieurt le MAIRE à signer tous les actes liés à cette affaire 

 

POUR  11  ABSTENTION 0  CONTRE               0 
 
 
12- DIVERS 
 
 
Monsieur le Rapporteur rappelle que lors des incendies qui ont eu lieu sur la commune de nombreux dégâts 
ont été causés sur différentes parcelles forestières. 
Actuellement la société SARL LA FORESTIERE se situant à Carpentras est en train d’effectuer des travaux 
d’abattage des bois brûlés. Ils nous proposent d’effectuer un abattage raisonné sur des zones non brûlée 
 
 



 
 
 
 
 
 
 
 
 
Séance levée à  
 
 
 
 
MICHEL Didier                           PRADINES Lucette                   ZIMMERMANN Patrick  
 
 

BESSOLES Chantal                     BELLE-ALBARET Witney            BERCHÉ Frédéric  

 

BRISSIAUD Annie                       CELLINI Bruno DELRIEU Laurent  

 

GARÇON Elodie                          LAIRD Blandine                            MATÉO Fabien   

 

ROUYER Stéphanie                      Erick VIALLE  VIDAL Micheline 
 





































































































































MISE EN LIGNE SUR LE SITE DE 
LA COMMUNE LE 04/03/2026 


